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Interpellation des groupes libéral-PPN et radical 
 
Constitution d’une caisse de pensions unique pour la fonction publique du canton de 
Neuchâtel. 
La hiérarchie est-elle respectée? 

Les groupes libéral-PPN et radical s’inquiètent de la procédure adoptée par le Conseil d'Etat 
quant à la mise en œuvre d’une caisse de pensions unique pour la fonction publique du Canton 
de Neuchâtel. 
Si ce projet complexe ne nous est pas totalement inconnu, selon les options prises, il pourrait 
avoir des conséquences financières et sociales importantes, non seulement pour les 
fonctionnaires affiliés à cette nouvelle structure, mais également pour l’ensemble de la population 
neuchâteloise qui par ses impôts finance une bonne partie des prestations de retraite, que ce soit 
au niveau cantonal, communal ou paraétatique et ce pour un nombre de travailleuses et 
travailleurs représentant une grande, pour certains trop grande, part de notre population active.  
Dans le cadre des réformes de l’Etat, nos groupes ont jusqu’ici toujours soutenu les projets visant 
à une amélioration ou un assainissement de nos structures, que ce soit pour les dossiers d’Hôpital 
neuchâtelois, de la police unique ou encore à cette session, l’autonomisation du service des 
automobiles et de la navigation. 
Sans connaître la teneur du rapport qui devrait nous être soumis, selon nos renseignements, au 
Grand Conseil du mois d’avril de cette année, il est de notoriété publique que les taux de 
couverture actuels des trois caisses de pensions ne sont pas identiques, que leurs rapports 
actifs/pensionnés, sommes des traitements assurés et sommes des pensions versées, différent 
assez fortement. 
Au vu de ces éléments, les groupes libéral-PPN et radical auraient souhaité, dans une première 
phase et une fois le projet dégrossi, que le Conseil d’Etat en informe et consulte le Grand Conseil 
sur l’état de la situation, les objectifs poursuivis, les principaux enjeux ou défis qui nous attendent, 
ainsi que les différentes possibilités de financement de ce projet. La primauté des cotisations par 
rapport à la primauté des prestations en est un exemple. 
Dans ce dossier où le Grand Conseil joue non seulement le rôle de législateur mais également 
celui d’employeur, nous pensons qu’il aurait été logique et correct que nous soyons consultés et 
associés au même titre que l’ont été certaines associations ou syndicats.  
Par le biais des médias, nous avons appris que le rapport du Conseil d’Etat au Grand Conseil, 
long de plus de quatre-vingt pages, était en possession des autorités exécutives et législatives 
des deux villes, qu’un rapport relatif à la constitution d’une caisse de pensions unique était à 
l’ordre du jour du Conseil général de mars en ville de La Chaux-de-Fonds et que la Ville de 
Neuchâtel devait également se prononcer avant la session du Grand Conseil du mois d’avril. 
En tant que représentant de la plus importante entité parmi les trois caisses de pensions et par 
respect de la hiérarchie, nous estimons que notre autorité aurait dû être saisie de ce rapport avant 
celles des deux villes. 
Par la procédure adoptée dans ce dossier politique, complexe et sensible, le Conseil d’Etat met 
sous pression et devant le fait accomplit le Grand Conseil et lui force ainsi la main selon les 
décisions des deux villes. 
En l'état de connaissance du dossier, dans le respect de la séparation des pouvoirs et sans juger 
du fond du projet, nous pouvons qualifier cette pratique ou tactique peu à même de renforcer la 
confiance entre nos autorités et nos partis, confiance dont nous avons bien besoin en ces temps 
de réforme de nos institutions. Cela nous rappelle deux des 36 stratagèmes chinois qui disent 
"qu’il faut s’allier à l’ennemi éloigné pour attaquer l’ennemi proche" ou encore "attirer sur le toit 
puis retirer l’échelle". 
Le Conseil d’Etat partage-t-il nos préoccupations? 
Si les éléments développés ci-dessus sont corrects, nous demandons au Conseil d’Etat de bien 
vouloir expliquer ce qui l’a amené à adopter cette démarche qui va à l'encontre de notre logique; 
si tous les assurés ont été consultés; s'il estime adéquate et suffisante sa politique d’information 
dans un domaine aussi complexe et sensible de l’actuariat vis-à-vis de notre parlement. Dans le 
cas contraire, nous lui demandons de nous donner les éléments susceptibles de lever nos doutes 
et nous rassurer. 
Au nom des groupes libéral-PPN et radical. 

Signataires: O. Haussener et J.-B. Wälti. 


